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    ORDRE DU JOUR 
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU MERCREDI 13 DECEMBRE 2023 

 
Pour information : Décisions prises relatives aux délégations consenties au Maire par le 
Conseil Municipal en vertu de l’article L 2122.22 du CGCT : 
-Délivrance de concessions cimetière  
 

Approbation du procès-verbal de la séance précédente 
Séance du 20 septembre 2023 

 

 

I - FINANCES, FISCALITE, ECONOMIE ET EMPLOI 

 

1.1-Fonds de soutien relatif aux emprunts structurés à risque – Renouvellement du 
dispositif dérogatoire  
1.2– Règlement budgétaire et financier  
1.3– Provisions – Régime de droit commun  
1.4 - Vente du véhicule immatriculé 3531 VX 24  
1.5-Adhésion à la fondation du patrimoine  
1.6– Décisions modificatives – Exercice 2023  

1.6.1 - Budget principal  
1.6.2 - Budget annexe cinéma 
1.6.3 – Budget annexe camping 

1.7– Délégation au Maire de la compétence pour les créances irrécouvrables  
1.8 – Adhésion association 535  
1. 9 – Demande de Dossiers DETR 

1.9.1 – Rénovation de la halle  
        1.9.2 – Travaux annexe mairie  

1.9.3 – Requalification du bourg de Saint-Astier – 1ère tranche de travaux  
1.10 – Tarifs encarts publicitaires  

 

II – RESSOURCES HUMAINES, EMPLOI, COMMUNICATION INTERNE 

 
2.1 – RIFSEEP  
2.2 – ASA (Autorisation Spéciale d’Absence) pour le congé menstruel  
2.3- Dispositif de signalement des actes de violence, de discrimination, de harcèlement et 
d’agissements sexistes 
2.4 – Modification du tableau des effectifs  

 

III - TRAVAUX – VOIRIE – URBANISME 

 
3.1 – Rétrocession la Chanterie – Annulation  
3.2 – Convention de servitude pour passage du réseau d’eaux pluviales    
3.3 – Opération avec le SDE 24 – EFFACEMENT RUE CLEMENCEAU TRANCHE 2  
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IV -  AFFAIRES DIVERSES 

 
4.1 – Rapport annuel 2022 de la CCIVS – Communauté de communes Isle Vern et Salembre 
4.2 – Rapport annuel 2022 du SPANC – Service public d’assainissement collectif 
4.3 – Rapport annuel 2022 du Syndicat Mixte Eau Cœur du Périgord 
4.4 - Dérogation municipale à la règle du repos dominical  
4.5 – Convention CDAD 24 (conseil départemental de l’accès au droit)  
 

 


